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"ILe Etystènié hypothècaire qui sube-iste en Canada, après avoir
parcouru plusieurs phrases, écrivait M. Lareau, eni 1874 (1) pré-
sente aujourd'hui, tel que la codification l'a fait, une homogénéit4
qu'il n'avait pas avant l'empire du Code. Cependant le travail det
codificateurs semble avoir été incomplet en ce qu'il s'est borné à
rassembler en un tout les diverses dispositions légales concernant lem
hypothèques et les privilèg.ces contenues dans les diverses 8tatut8,sans
compléter entièrement ces dispositions restées en grande partie à
l'état do projet.. Mais ce sys3tème peut s'améliorer et avc quelques
réformes tendant à fairo atteindre au grand principe de la pubIi-
cité de tous les droits réels un plein développement ; à perfection-
ner le mode d'enregistrement ; à rendre le droit d'hypothéquer plus
effectif, et autres réformes relatives à la confection du-cadastre ains
qu'à la surveillance des bureaux d'enregistrement, on j.ourra coin-
piéter cette partie si importante de notre législation."

M. lervitux ne dev.fit pas manquer d'attrirer l'attention des lé-gis-
lateurs sur les points faibles de cette partie de notre législation.
Aussi, en IS6U, publait-il unie nouvelle étude intitulée:
Observations et Comcentai res sur les titresi XVIIc etXVI [<lu Code,

Civil du Bas Canada contenaiit la loid~es privilèges et. h3'pothè-
qlies, et celle de l'enr,3-.istrenient des droits réels suivis d'un projet
de loi contenant les vues de l'auteur sur les ni w<iuns à prendre pour
rendre le -:ysiZ-ie liyp>umétaire plus co)upk,,par J.-A. Ilervieux
notaire à StJérôine et registraicur du comté de Terrebojine. Prix
$1.00. Niontréal3 C. C. B -u;hjinin S. Valois, libraires-imaprimeurd.
B3rochmure mn-S, 194 pa~ges.
Voici comiment MN. E. Lef'ebvre de 3ellçfeuillc, un homme comupé.

tout en la matière, apprý*ciait, ce nouvel ouvr;ige dans la Revue
Caiandiennc de 1S69 (vo!. 7., p. 702):

l'un des sujets les plus intéressants3 qu'offria l'histoire du droit
canadien, c'est assurément l'étude du sy,-tme hypothéctaire qui, à
différcntcs ëpoques-, a %tê établi dans le pays. En observant les itoma-
breuses pthases succes-sivc-ment paIrcourues par ce système, on cons.
tate avec plaisir que nos lois Sur ce sujet ont toujours été en 4e per-
fect.ionnant, et tiiuaprt%*- avoir été, dans les premiers tempe de la
colonie ct.jusqu'à une épioque qui n*eît pas t.rès logé,dans un
état lirfflue rudimientaire, elles approchent auj1ourd'hui de la per-
fction, telle qu'entendue dans lets pays les mieux organis de

(z) Hisfeirr de la liuI/raf cr Casadicxnc p. 4o4.


